
Lettre ouverte au président du conseil
départemental de la Vienne

Agir pour protéger la population

Monsieur le président,

Alors  que  la  pandémie  continue  et  touche  durement  notre  pays  par  ses  conséquences
sanitaires et en catalysant la crise économique, nous constatons de nombreuses défaillances dans la
protection et le soutien à la population. Si l’État devrait bien sûr faire davantage, nous pensons que
le département de la Vienne pourrait s’engager bien plus en cette période particulière notamment
dans la lutte contre la précarité et la réduction des inégalités.

Nombre de salarié.e.s de notre département sont appelés à se rendre à leur travail alors que
les activités qu’ils accomplissent sont loin d’être essentielles quand l'urgence est de répondre à la
crise sanitaire. Ils et elles le font sous la pression des employeurs et la contrainte financière, dans
des  conditions  d’hygiène  qui  ne  sont  pas  toujours  remplies,  avec  un  manque  de  matériel  de
protection  (masques,  gants,  gel  hydro-alcoolique..).  La  contamination  importante  du virus  dans
certains EHPAD du département en est la preuve évidente, mais cela vaut aussi pour de nombreuses
industries, services y compris hospitaliers, commerces. Mais encore, le déconfinement progressif
annoncé  par  le  président  de  la  République  va  fatalement  confronter  la  grande  majorité  de  la
population  à  davantage  de  risque  de  contamination  et  chacun  devrait  donc  pouvoir  au  moins
disposer d’un/de masque.s très rapidement ! Les masques à usage unique qui ont été obtenus par le
département jusqu’ici  participent à répondre aux besoins du moment mais sont bien loin d’être
suffisants  pour  couvrir  l’ensemble et  doivent  déjà  être  logiquement  dirigés  en priorité  pour les
EHPAD,  les  résidences  pour  personnes  âgées  et  handicapées,  l’aide  à  domicile,  les  services
d’accueil d’enfants placés...

Considérant, les besoins présents et à venir ainsi que la difficulté de l’approvisionnement en
masques à usage uniques, nous proposons qu’une commande départementale de masques en tissu
soit passée par le département et que la distribution soit faite à hauteur d’au moins un masque par
habitant. La fabrication pourrait être assurée par une/des entreprises de confection du département
(Indiscrète, Aigle, Arco..) en imposant dans le cahier des charges le respect des plus strictes mesures
de précautions sanitaires pour les salariés.

D’autre part, alors que la crise sanitaire et le confinement agissent en catalyseur de la crise
économique, les difficultés pour le quotidien sont immenses pour bon nombre des habitants du
département, en particulier celles et ceux déjà en situation précaire avant cette période. Force est de
constater que l’État concentre son effort sur l’aide aux entreprises, laissant chacun.e composer avec
la diminution de ses revenus dans le cas du chômage partiel, voir l’interruption d’activité pour les
indépendants, intérimaires et autres situations précaires. S’ajoutent aussi l’augmentation des prix
alimentaires,  l’augmentation  des  charges  du  foyer  par  la  présence  continue  des  enfants  à  la
maison….



Nous considérons que le département doit intervenir pour soulager ces difficultés et tenter
d’enrayer la spirale de la grande précarité pour de nombreuses familles alors que les associations de
solidarité  sont  déjà  très  sollicitées.  Nous  proposons  par  exemple  la  mise  en  place  d’une  aide
financière directe pour les familles pour prendre en charge les frais d’alimentation des enfants en
l’absence de cantines, couvrant au minimum la période de fermeture des cantines scolaires. 

Par ailleurs, pour soutenir le travail indispensable mené par les associations de solidarité, le
simple maintien de leurs subventions ne suffit pas à constituer une politique de réponse à la crise,
nous  proposons  que  le  département  leur  adresse  un  véritable  soutien  financier  exceptionnel  et
immédiat.

Nous pensons enfin que le soutien aux entreprises du département devrait viser davantage à
enrayer les risques de disparition de l’emploi notamment en portant une attention toute particulière
aux PME et  TPE de la  Vienne,  en procédant  par  exemple au paiement  immédiat  de toutes  les
factures en cours, en poursuivant la notification des marchés publics et en préparant la reprise des
chantiers prioritaires. L’effort ne peut se concentrer uniquement sur l’aide au Futuroscope dont la
société d’exploitation possède un très puissant actionnaire privé.

Les mesures indispensables de confinement ont aussi provoqué, partout sur le territoire, une
flambée des violences intrafamiliales envers les femmes et les enfants. Le département de la Vienne
n’est certainement pas épargné, il faut absolument protéger ces personnes en danger immédiat.

Nous proposons l’ouverture d’un numéro de téléphone dédié à l’écoute et à l’alerte mais
aussi  et  surtout  d’un  centre  d’accueil  pour  les  femmes  victimes  de  violences,  structure  déjà
manquante en temps normal.

La crise actuelle a aussi de fortes répercussions pour les personnes en situation de grande
vulnérabilité qu’elles soient Françaises ou étrangères. Des mesures doivent être prises pour assurer
la protection des personnes sans logis et migrant.e.s. En cas de contamination il faut assurer leur
isolement et leurs soins, il en va de leur santé de celle de celles et ceux qui les côtoient.

Nous pensons particulièrement à la situation des jeunes étranger.e.s isolé.e.s. Qu’ils aient été
pris  en  charge  ou  non  jusqu’ici,  que  leur  minorité  ait  été  reconnue  ou  non,  quelque  soit
l’avancement de leurs démarches administratives ou leurs recours judiciaires… Tou.te.s  doivent
absolument être pris en charge par l’aide sociale à l’enfance, au moins le temps de la crise.

Enfin,  le  monde  des  arts  et  de  la  culture  constitue  un  des  secteurs  les  plus  touchés
économiquement  par  l’arrêt  de  ses  activités.  Si  l’on  en  croit  les  annonces  du  président  de  la
République, la situation risque de durer encore plusieurs mois. De très nombreux emplois sont en
danger  et  les  dispositifs  annoncés  par  le  gouvernement  son bien  loin  d’être  à  la  hauteur  pour
sécuriser les situations des professionnel.le.s de la culture. Pendant et après la crise sanitaire, la
culture  et  les  arts  doivent  demeurer  des  vecteurs  essentiels  d’émancipation  individuelle  et
collective. Le maillage culturel de notre département et sa diversité doivent aussi être préservés.

Nous proposons que le département s’engage dans le soutien financier aux acteurs et actrices
du  monde  des  arts  et  de  la  culture  (associations,  compagnies…).  Le  paiement  immédiat  de
l’intégralité des subventions au secteur de la culture peut être un premier pas.

En espérant que vous voudrez bien porter quelque attention à nos demandes, faites avec le
sens  des  responsabilités  qui  a  toujours  été  celui  des  communistes  et  dans  le  souci  d’aider  à
surmonter  l'épreuve  humaine  collective  que  nous  traversons,  nous  vous  prions  de  recevoir,
Monsieur le Président du conseil départemental, l'expression de nos respectueuses salutations.

Pour les communistes de la Vienne,

Hugo Blossier
secrétaire départemental PCF86


